Lycée Isnelle AMELIN

Rue Marcel Goulette 

97438 Sainte-Marie

0262931700

AUTORISATION PARENTALE

ELEVE MINEUR 

Valable jusqu’à la majorité de l’élève

Rappel des textes officiels : 

1- Extrait du Bulletin officiel de l'Education nationale du 31 octobre 1996

LA SURVEILLANCE DES ÉLÈVES DANS LES LYCÉES

« Le règlement intérieur peut prévoir les sorties libres entre les cours sous la condition d'une autorisation écrite de leurs parents pour les élèves mineurs. »

2- Article I.2 du règlement intérieur du lycée Isnelle AMELIN

L'élève majeur est autorisé à quitter l'établissement lorsqu'il n'a pas cours (temps libre). En cas d'absence d'un professeur ou de cours non assuré pour des raisons diverses (grève, locaux non disponibles...), l'élève est également autorisé à quitter l'établissement.

S'il préfère y rester, il s'engage à montrer le plus grand respect pour son environnement et prend note que les activités ordinaires proposées dans ce cadre sont :


- l'étude personnelle en salle de travail ou au CDI, dans le silence, par respect des autres,


- les activités socio-éducatives.

L'élève mineur doit être autorisé par les parents, qui remplissent un formulaire d'autorisation de sortie au moment de l'inscription. 

L'élève mettra son temps libre à profit pour prendre contact avec les membres de l'établissement susceptibles de l'aider à surmonter les difficultés rencontrées dans sa formation (rendez-vous auprès des COP, des CPE, Assistante sociale, Techniques de recherche d’emploi...).

Je, soussigné(es) M.Mme .................................., responsable de l'élève : ...........................................................................................................................

Né(e) le ……………………………………………………………………………..

de la classe de ............................, externe – demi-pensionnaire- interne , déclare par la présente : 

- l'autoriser à sortir du lycée pendant les temps libres entre les cours 

- ne pas l'autoriser à sortir du lycée pendant les temps libres entre les cours (seulement à la fin des cours de la ½ journée)

De façon permanente selon l’emploi du temps de la classe 

ou suite à des annulations de cours ou des absences de professeurs.

Signature des responsables 




Signature de l'élève









